
Tout d’abord, permettez-
moi de vous souhaiter mes
meilleurs vœux pour l’année
2011.

La municipalité accorde
une grande importance au
milieu associatif. La preuve en
est, lors de la cérémonie des
vœux du maire, celui-ci est
représenté par l’un de ses
responsables tiré au sort lors de
la réunion des présidents pour
la location des salles. Ce dernier
présente son association. A
noter également que lors de
cette cérémonie, un cadeau est
offert par la ville à chaque
président.

Au moment de la mise au
point du calendrier des fêtes au
foyer Damiens, nous avons pu
apprécier l’intelligence dont
ont fait preuve les responsables
associatifs qui ont fait l’effort
de déplacer leurs manifestations
prévues habituellement à la
salle des Fêtes actuellement en
travaux.

Concernant les marchés
aux puces, la volonté de la
commune a été de les répartir
mieux dans la ville afin de ne
pas saturer certaines rues. Dans
cette volonté, une première

rencontre a eu lieu avec les
organisateurs afin de mettre
en place cette démarche qui
leur a plu comme les riverains
qui se félicitent d’un peu
d’animation dans leur quartier.

La collectivité est aussi
consciente des difficultés
rencontrées par les associations
pour gérer, maintenir et
trouver de nouveaux bénévoles
pour celles-ci. C’est pour cette
raison qu’elle les soutient de
différentes façons : mise à
disposition des locaux pour
certaines, en plus des subventions
accordées chaque année. En
2010, quelques dizaines de
milliers d’euros ont été versés
pour le monde associatif.

Dernièrement, trois nouvelles
associations ont été créées : le
cercle historique de Grenay qui
prépare une grande manifes-
tation à l’occasion des Journées
du patrimoine en septembre,
Soleil solidaire grenaysien ainsi
que X-Trem Music. Ceci prouve
le dynamisme toujours d’actualité
de notre commune.

Pour lesdossiersde subvention,
ces derniers doivent être
renvoyés en mairie au plus
tard le 31 janvier. En ce qui

concerne les sections du cercle
scolaire laïque, les dossiers
doivent être remis à la
trésorière Annie Lelieux.

L’an dernier, les bénévoles
de certaines associations ont
été sollicités pour participer à
la grande fête de quartier,
« Fêt’onze ensemble ! ». Dirigé
par Anouk Breton, maire-
adjointe au logement, un
collectif a été mis en place afin
de contribuer à la réussite de
cette première édition. Devant
son succès, cette fête populaire
sera organisée cette année au
sein de la cité 40. Je laisse le
soin à ma collègue de vous en
dire plus dans un prochain
édito.

Au risque de me répéter, je
ne saurais trop vous conseiller
de vous rapprocher du comité
de gestion du Fonds de
Participation des Habitants
(FPH) qui alloue régulière-
ment des subventions afin que
les associations puissent mettre
en place des actions au sein de
la ville. De nombreuses
manifestations en ont déjà
bénéficié. Certaines d’entre
elles ont d’ailleurs pu voir le
jour et être lancées grâce à
cette somme d’argent attribuée
par le Conseil Régional mais
également par votre commune
à hauteur de 30%. Des fiches
projets peuvent être imprimées
sur le site de la ville
www.grenay.fr au menu
ingénierie ou obtenues auprès
de Zaïna au 03 21 29 22 98.

Cette année encore, de
nombreux événements seront
organisés par les associations ou
aux côtés de la collectivité.
J’aurai plaisir à vous y rencon-
trer. Encore bonne année 2011
et à bientôt.

Lucie DARRAS

Maire-adjointe
Déléguée à la vie associative
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La 8ème édition du marché
de Noël, organisé par les
bénévoles de l’AGG, du club
de basket et de l’Amicale
du personnel communal,
s’est déroulée dans une
ambiance festive et chaleu-
reuse.

La manifestation a été
annoncée par le Père Noël
en personne, qui avait fait
le tour de la ville à bord de
son traîneau, pour le plus

grand bonheur des enfants.
Pendant tout un week-

end, à la salle Bigotte, les
visiteurs ont pu déambuler
au milieu des stands.
Membres d’associations,
artisans, sculpteurs de
ballons, ont accueilli de
nombreux habitants de
Grenay et des villes voisines,
qui ont participé à un jeu
gratuit avec des lots à gagner
pour les participants.

MARCHÉ DE NOËL 2010 : ON EN REDEMANDE !

au moment de l’inauguration

A l’occasion des fêtes de fin d’année, de nombreuses manifestations ont eu lieu parmi
lesquelles le marché de Noël et quelques arbres de Noël mis en place par les bénévoles
du monde associatif. Pour vous, quelques photos souvenirs...

AU JUDO CLUB

L’association de judo a organisé sa fête de fin d’année à la salle Sakura.
Suite au passage de grades et à la remise de ceintures, en présence du maire-
adjoint Patrick Mania, les judokas ont reçu du père Noël un mug nominatif
à l’effigie du club, rempli notamment d’un écusson destiné à être cousu sur
le kimono.

AU CLUB DE BASKET

Aussi généreux que peut l’être son président
Michel Fombelle, le club de basket a mis en place
son arbre de Noël à la salle Bigotte en présence
du maire Christian Champiré. Lors de cette soirée,
de nombreux jeunes sportifs ont reçu un superbe
sac de sport garni des meilleures friandises.

AU CSL TENNIS DE TABLE

Les bénévoles du cercle scolaire laïque
section tennis de table n’ont pas failli à la
tradition cette année encore. C’est à la salle
Fasquel que les adhérents ont reçu leur cadeau
offert des mains du président Philippe Faidherbe
et en présence du maire Christian Champiré.

FÊTES DE FIN D’ANNÉE AVEC LE MONDE ASSOCIATIF



7 JEUNES AMBASSADEURS DE GRENAY EN ALLEMAGNE

Sept jeunes du CAJ (Ophélie,
Laurine, Florine, Aprylia,
Maxime, Valentin et Benjamin)
accompagnés des animateurs
Raymond Saudemont et
Sébastien Bogaert, se sont rendus
à Glauchau en ex-Allemagne de
l’est. Ville jumelée à notre
commune, elle compte 26 000
habitants et fait partie d’une
région industrielle.

Après avoir parcouru la
route, les jeunes Grenaysiens sont
arrivés à Vielau, lieu de leur
auberge de jeunesse. Durant ce
séjour, ils se sont baladés à travers
les chalets des marchés de Noël
de Zwickau, Chemnitz et de
Glauchau. Ces marchés de Noël
comptent parmi les plus beaux
d’Europe. Ils ont pu apprécier la

diversité des objets artisanaux de
la région de Saxe ainsi que les
spécialités culinaires allemandes :
les « Thuringen », les fameuses
saucisses locales, la choucroute, les

différentes charcuteries…
Pendant leur séjour, ils ont

été reçus par Peter Dresler, le
maire de Glauchau. Ce moment
leur a permis d’échanger sur les

traditions des fêtes de Noël des
deux pays. Ils ont appris qu’ils
célèbrent Noël pendant trois
jours et que le soir du réveillon, ils
mangent une salade de pomme
de terre. Par la suite, ils dégustent
également de la volaille. Les
jeunes du CAJ ont aussi remarqué
que les Allemands mettaient à
leur fenêtre une couronne de
bougies la nuit et pendant la
période des fêtes.

La prochaine rencontre avec
les Allemands aura lieu en mai à
Grenay.

Rappelons que ce séjour a
été rendu possible grâce au
concours de la municipalité, de
l’association “Jeunes dans ma
ville” et de la CAF d’Arras.

Les jeunes du CAJ ont été accueillis par le maire de Glauchau
Peter Dresler (au centre) à qui ils ont offert des cadeaux.

REMISE ANNUELLE DE TROPHÉES ET DE COUPES AU CSL BILLARD

Les membres du CSL billard
se sont réunis au club pour la
remise annuelle de coupes et
trophées. L’occasion également
de se retrouver pour leur arbre
de Noël.

Récompensés pour leur
participation à la vie du club et
leurs bons résultats, les bénévoles
et les responsables de l’association
ont honoré l’une des leurs :
Isabelle Tahon, la championne
de l’année 2010. Licenciée depuis
plus de cinq ans, par son travail
régulier, Isabelle est devenue la
grande joueuse de l’année.
Appréciant l’ambiance, elle

s’entraîne deux fois par
semaine.

Avec des nouveaux joueurs
chaque année, le CSL billard
poursuit sa lancée en sensibili-
sant toujours plus d’amateurs.

En plus de la préparation
de leur trophée de Pâques, le
club accueillera toutes les
semaines des collégiens et leur
professeur de mathématiques
afin de démontrer les liens que
peuvent entretenir les deux
disciplines.

Situé bd de Picardie près
de l’église saint Louis, le siège
est ouvert le lundi et le

vendredi de 17h à 19h, le mer-
credi de 16h à 18h, le samedi de

16h à 19h et le dimanche de 10h
à 12h. Rens. au 03 21 29 14 76.

Les bénévoles du club devant leur nouveau billard français qui
fait de plus en plus d’adepte.

Dans le cadre du projet de
création de votre future
médiathèque, le maire et les
membres du conseil municipal
vous invitent à une réunion
publique d’informations. Serge
Lestrille, du cabinet Emergences
Sud, présentera aux habitants
l’esprit du projet, son état actuel
et les prochaines étapes de
réalisation. Les grands axes du

projet de fonctionnement seront
aussi abordés. Au cours de cette
réunion, vous êtes invité-e-s à
donner votre avis, poser toutes vos
questions sur le projet et à
échanger avec l’ensemble des
intervenants et participants.
Parce que ce projet est avant tout
pour vous, il ne pourra être
construit sans vous.

Quelle médiathèque pour demain ?
A VOUS de le dire ! Réunion publique d’information

le mardi 1er février à 19h en mairie.
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Rens. et réservations indispensables
�03 21 45 69 50

dès 16 ans
théâtre-débat

NAZ
par la cie Sens ascensionnels

vendredi 4 février à 20h30
T.P. : 6€ ; T.R. : 3€
abonnement : 4 et 2€

dès 15 ans
théâtre musical

SHITZ
par la cie Sens ascensionnels
jeudi 27 et vendredi 28

janvier à 20h30
T.P. : 6€ ; T.R. : 3€
abonnement : 4 et 2€

création 2011

MUSIQUE - l’association “guitare évolution” propose des cours de

guitare et d’harmonica pour tous les niveaux - cotisation annuelle :
25€ (adulte), 20€ (moins de 16 ans) - rens. : 06 11 76 40 14.
CONCOURS - Suite au concours du plus beau dessin de Noël

organisé par le service enfance loisirs, voici la liste des gagnants par
catégorie : 2-5 ans 1ère Emilie LEMOINE-DELBARRE ; 6-8 ans 1er

Mohamed ABDESSLAM, 2ème Lou DEBRABANT, 3ème Enriqué
DEBRABANT ; 9-12 ans 1ère Ornella DEBRABANT, 2ème Cindy CARRE.

RÉUNION D’INFORMATIONS - organisée par la Fédération

Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés (FNATH),
elle aura lieu le dimanche 30 janvier dès 9h30 au foyer Damiens -
rens. au 06 80 88 35 39.
MUSIQUE - la fête de l’école de musique aura lieu le dimanche 30

janvier à l’espace culturel Ronny-Coutteure - rens. au 03 21 45 69 50.
FORMATIONS CYBER
• initiation à l’informatique - mardi 1er février de 9h15 à 11h45 et de
14h15 à 16h45 et mercredi 2 février de 9h15 à 11h45 - GRATUIT.
• initiation à internet - mardi 8 février de 9h15 à 11h45 et de 14h15 à
16h45 - tous niveaux - tarif normal 3€, tarif réduit 2€ - abonnement
annuel : tarif normal 15€, tarif réduit (*) 7€ (*) tarif réduit pour les
demandeurs d’emploi, les retraités, les bénéficiaires du RSA, les
étudiants, les personnes en longue maladie, les personnes en
invalidité et les personnes en contrat aidé. Rens. au 03 21 45 69 98.
FPH - la prochaine réunion Fonds de Participation des Habitants

se déroulera le jeudi 3 février dès 18h30 à l'espace associatif Victoria
DEHON bd fosse 11 - rens. au 03 21 29 22 98.

DES DÉFIBRILLATEURS POUR SAUVER DES VIES

F E S T I RONNY
Festival d’humour les 12 et 13 février

dès 12 ans
théâtre-humour

CHANTAL LADESOU
samedi 12 février

à 20h30

dès 12 ans
théâtre-humour
AGNÈS SORAL

dimanche 13 février
à 16h

dès 12 ans
théâtre-humour
SOPHIA ARAM
samedi 12 février

à 18h
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Tarifs de 11 à 24€ BOURSE COMMUNALE 2010-11 - son montant est fixé à

35 euros pour l'achat de fournitures scolaires. Elle est destinée
aux élèves fréquentant les établissements scolaires publics du
second degré postérieur au collège et extérieurs à la
commune, à l'exception des lycées Léo Lagrange de Bully et
d'enseignement général, technique et professionnel Henri
Darras de Liévin.

Rens. auprès du SEL au 03 21 72 03 04.

Selon la Fédération française de cardiologie,
chaque année, 50 000 Français décèdent
prématurément d’un arrêt cardiaque. Sept
fois sur dix, cette situation arrive devant des
témoins désarmés face à l’urgence.

Si l’un d’entre eux avait disposé d’un
défibrillateur cardiaque, le taux de survie de
la victime aurait augmenté de façon notable.
Cet appareil permet d’analyser l’activité du
cœur d’une personne en arrêt cardio-
respiratoire et de lui délivrer un choc
électrique si nécessaire.

Facile à utiliser, la loi nous autorise à en
user au cas où nous nous trouverions face à
une personne en situation d’urgence.

Afin d’essayer de sauver la vie d’une
victime d’arrêt cardiaque, des défibrillateurs
sont disponibles à la salle des sports Yves
Delory, rue Lamendin (offert par le Conseil
Régional), au complexe sportif Gabriel-
Bigotte, bd de la Plaine (offert par le club
« Cœur et santé) ainsi qu’au sein des locaux
de la Carmi, place Daniel-Breton.


